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Observations sur Ies agents anesthäsiqnes

;par J. Ducret.

Jeudi 21 jaavier 1875, nous avons et6 invite a voir
chez M. Brunner, dentiste ä Porrentruy, un appareil pour
la preparation et la conservation du gaz protoxyde d'azote

pur, employe par le dentiste pour produire l'anesthesie
chez les patients qu'il execute.

L'appareil est des plus simples : un ballon et trois fla-
cons laveurs contenant: l'un, une solution alcaline de
soude ou de potasse ; le 2<=, une solution de sulfate de fer,
et le 3C, de l'acide sulfurique, enfin un gazometre ä cloche
en fer-blanc qui re?oit le gaz et communique avec le tube
d'inhalation. *

On chauffe dans le ballon de l'azotate d'ammoniaque
sec et pur; celui-ci entre en decomposition et se trans-
forme compldtement en eau et protoxyde d'azote d'aprös
la reaction bien connue

(AzH 5 H°) Az 0s 4 H° -f 2 Az" ;

mais comme il se pourrait que la decomposition soitmoins
complete par suite de circonstances dont on n'est pas
toujours maitre, il se pourrait par ce fait meme que le
gaz protoxyde d'azote soit accompagne d'impuretes (acide
azotique, deutoxyde d'azote, etc.) qui le rendraient nui-
sible, on le fait passer ä travers la solution de potasse qui
lui enieve toute trace d'acide libre, puis ä travers la solution

de sulfate de fer qui est destinee ä retenir le
deutoxyde d'azote, enfin ä travers l'acide sulfurique pour le
dessöcher; enfin on emmagasine le gaz dans un gazo-
mötre ä cloche.

Veut-on maintenant endormir un patient, on lui donne
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le tube qui vient du gazometre et qui se termine par une
piece mdtallique s'ajustant exactement contre la bouche ;

on ouvre le robinet de sortie du gazometre; le patient
aspire k pleins poumons le gaz qui lui arrive par le tube.
L'anesth£sie arrive aubout d'une ou deux minutes et dure,
dit le dentiste, une minute environ, temps plus que süffisant

pour arracher une dent, voire meme la mächoire
avec.

G'est Priestley, chimiste anglais, qui a decouvert le
protoxyde d'azote en 1772 et en a montre les principales
proprietes: gaz incolore, inodore, ä saveur legerement
sucree, partageant avec l'oxygene la propriete d'exciter la
combustion et de rallumer, comme lui, un corps qui ne
prdsente plus que quelques points en ignition, etc. — Au
commencement du siecle Faraday a liquefie et meme so-
lidifid ce gaz sous l'influence simultanee d'un froid intense
et d'une enorme pression.

Mais ce qui caracterise surtout ce gaz, c'est son action
sur l'economie animale; les petits animaux qu'on y plonge
ne donnent de signes de malaise qu'au bout d'un certain
temps; alors ils executent beaucoup de mouvements et
tombent asphyxies.

Ses effets sur l'homme sont tres varies. Sir Humphry
'Davy, qui le premier, en 1790, a respire ce gaz, observa
les faits suivants : apres la premiere inspiration une sorte
de vertige qui diminue k mesure qu'on l'absorbe en plus
grande quantity. On sent une legere pression aux muscles,
un chatouillement aux extrdmites, un fremissement tres
agreable, particulierement dans la poitrine; en un mot
une espece d'ivresse qui dure une ou deux minutes. Vers
la fin de la respiration, l'agitation augmente, les facultas
du pouvoir musculaire s'exaltent; on öprouve une pro-
pension irresistible au mouvement. Ces effets cessent des

qu'on arrete l'inspiration du gaz, et en moins de dix
minutes on est entierement rdtabli.

On dit que sir Humphry Davy faisait un usage continuel
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de protoxyde d'azote pour se procurer une exaltation pas-
sagöre; on attribue sa fin prematuröe (ä 50 ans) ä cet
abus.

\

Les experiences de Davy eurent un grand retentisse-
ment en Angleterre et en France, oü le protoxyde d'azote
recut le nom de gaz hilarant. Le celebre chimiste anglais
avait fait la remarque interessante que ce gaz aliolit la
douleur physique, et il en tira cette consequence qu'on
pourrait l'employer probablement avec avantage dans les

operations chirurgicales ; c'est ce qu'a parfaitement d<§-

montre, en 1844, un dentiste americain, Horace Wels,
de Hartford. II est constant qu'avant de produire l'as-
phyxie qui conduit ä la mort, le protoxyde d'azote determine

tous les symptömes de l'ivresse et l'insensibilite des

muscles, absolument comme la vapeur d'ether et celle du

chloroforme, si employes de nos jours pour provoquer
l'anesthesie sur les malades qu'on veut operer.

Toutefois lorsque le gaz est impur, il devient la cause
de sensations douloureuses, d'accidents graves. Un M.

Preterre, qui s'attribue la decouverte des proprietes anes-
thesiques du protoxyde d'azote, s'exprime ainsi:

«. Jusqu'ä ces dernieres' annees, on ne connaissait en
France d'autres moyens d'abolir la douleur pendant l'ex-
traction des dents que l'anesthesie par le chloroforme ou

*

l'ether, mais les cas de mort produits par ces deux
substances entre les mains des plus habiles avaient jete 1'6-

pouvante dans le public. Un nouvel anestliesique etait 8i

rechercher. Nous l'avons trouve dans le protoxyde d'azote

que nous avons introduit en Europe, oü il etait absolument

inconnu comme anestliesique avant nos travaux
Le public medical et la presse tout entiere ont accueilli
de la fagon la plus bienveillante nos travaux sur ce nouvel
anesthesique » (Traitepratique des maladies des dents.
Paris chez Asselin, 4869, p. 456 et suiv.)

On voit de suite que ce M. Preterre est un arracheur
de dents ; nous lui savons gr6 cependant de prevenir ses
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lecteurs « qu'il faut etre chimiste pour reussir ä preparer
du protoxyde d'azote parfaitement pur et qu'un individu
inexperimentö qui tenterait de fabriquer ce gaz s'expose-
rait ä de graves mecomptes. »

En d'autres termes la preparation de ce gaz, en tant
qu'il est destind ä un emploi medical, peut etre et doit
etre assimilee ä la preparation des substances pharma-
ceutiques, laquelle n'est permise qu'aux personnes ayant
obtenu une patente speciale en suite d'examens serieux et
d'une pratique de cinq annees.

Nous rappelons ce qu'exige la loi ä cet dgard, bien que
nous partagions les idees larges de ceux qui pensent qu'un
citoyen suisse doit avoir le droit de se laisser empoisonner
aussi bien par un apothicaire non patente que par son
epicier ou par son marchand de vin. Seulement la loi
existe, done il faut ou l'appliquer pour proteger le public
confiant et credule, ou l'abolir ; alors le public sera prd-
venu ipso facto que e'est ä lui ä se garer lui-meme.

Une loi qu'on n'applique pas, e'est pour ainsi dire
comme la sanction officielle de toutes les infractions qu'on
y fait.

Quant ä l'emploi des agents anesthdsiques, il rentre,
nous semble-t-il, dans la pratique de la medecine ; e'est
mdme une operation tres serieuse que celle qui consiste ä

insensibiliser une personne. En effet: 1° II faut savoir si
le sujet peut etre soumis, sans crainte d'accidents, ä l'a-
nesthösie generale, s'il n'y a rien en lui qui rende cette
operation dangereuse ou, comme disent les mddecins, s'il
n'y a pas de contre-indication. En effet certaines affections
du coeur ou des poumons, la predisposition aux congestions

cerebrales, aux paralysies, etc., rendent l'anesthesie
generale dangereuse. 2° II faut encore une grande
experience pour agir pour ainsi dire avec precision. 3° Dans
le cas oü la sensibilite ne reviendrait pasfacilement, dans
le cas oü il surviendrait un accident impr6vu, il faut pos-
s6der assez de connaissances" medicales pour juger de
l'etat du patient et savoir ce qu'il faut faire dans le cas

12.
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particulier; il faut en outre possöder tout le sang-froid
necessaire. 4° II faut enfin que celui qui pratique sur une
personne l'anesthösie generale puisse etre rendu responsable

de ses actes, sans qu'il puisse se retrancher, le cas

echöant, derriere son ignorance; cela est de la plus haute
importance au point de vue mödico-lögal.

Nous concluons que, pour pratiquer l'anesthesie generale,

il faut ou ötre medecin ou se faire assister par un
medecin, ou, dans chaque cas particulier, avoir les avis
et les prescriptions d'un medecin.

D'ailleurs tout homme prudent qui veut se faire endor-
mir pour une operation chirurgicale quelconque, veutau-
paravant etre sür de se reveiller ; celui-lk demande l'avis
de son medecin ou meme il reclame sa presence pendant
l'operation ; aussi voit-on souvent un mödecin assister

Fopörateur, lorsque l'anesthesie doit etre prolongöe pendant

plusieurs minutes. — Malgrö toutes ces precautions
et l'habilete des praticiens, il arrive encore des accidents.

Nous sommes cependant au nombre de ceux qui pen->

sent que l'expedition des gens dans l'autre monde ne doit
pas etre l'ohjet d'un monopole ; mais alors qu'on abolisse
les patentes, qu'on prövienne ainsi le public que c'est h

lui ä savoir s'entourer des precautions et des garanties
necessaires. Qu'on prövienne tous les guörisseurs futurs
qu'ils sont responsables et passibles de dommages et in-
törets pour les cas oü il sera dömontrö qu'ils auront ad-
ministrö les drogues ä tort et ä travers ou selon des doses

absurdes.


	Observation sur les agents anesthésiques

